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ANNEXE IV
Passation de marchés par les bénéficiaires 
de subventions octroyées par la COI

1. [bookmark: _Ref41360266][bookmark: _Ref33501318]Generalites
Lorsque la mise en œuvre d'une action nécessite que le(s) bénéficiaire(s) passe(nt) un marché, celui-ci doit être attribué à l'offre économiquement la plus avantageuse (c'est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport qualité-prix) ou, le cas échéant, à l’offre la moins-disante. Ce faisant, le(s) bénéficiaire(s) évite(nt) tout conflit d’intérêts.
Les procédures en vigueur lors des achats-dépenses doivent donner les garanties suivantes :
- Toute dépense doit avoir été prévue au budget approuvé et inscrite dans le plan de passation des marchés approuvé suivant le seuil ;
- Toute dépense prévue doit pour être exécutée faire l’objet d’une procédure d’engagement (commande, contrat, obligation légale ou sociale).
Le processus (opérations et contrôles) concernant la passation, l’attribution et l’exécution des marchés relatifs sera réalisé conformément aux procédures mises en place par la COI et en se référant aux « Directives pour la passation des marchés financés par l’AFD dans les Etats étrangers  » accessibles sur le site internet de l’AFD (https://www.afd.fr/fr/ressources/directives-pour-la-passation-des-marches-finances-par-l-afd-dans-les-etats-etrangers) et dont la dernière version en date fait partie de la présente Annexe IV.
Les dispositions de la présente annexe s'appliquent mutatis mutandis aux marchés à conclure par la/les entité(s) affiliée(s) du/des bénéficiaire(s). 
2. [bookmark: _Ref41358995][bookmark: _Ref17797939][bookmark: _Ref17802608]Éligibilité aux marchés
* Règles de nationalité et d'origine
* Cas d'exclusion :
- ne peut être attributaire, ou sous-traitant de l'attributaire, d'un marché une société /personne en état ou fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de sauvegarde, de cessation d'activité, ou est dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature
- figure sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies, l'Union Européenne et/ou la France, notamment au titre de la lutte contre le financement du terrorisme et contre les atteintes à la paix et à la sécurité internationales ;
- a fait l’objet d’une résiliation prononcée à ses torts exclusifs au cours des cinq dernières années du fait d'un manquement grave ou persistant à ses obligations contractuelles lors de l'exécution d'un marché antérieur, sous réserve que cette sanction n’ait pas fait l’objet d’une contestation de sa part en cours ou ayant donné lieu à une décision de justice infirmant la résiliation à ses torts exclusifs ;
- n'a pas rempli ses obligations relatives au paiement de ses impôts selon les dispositions légales du pays où la Personne est établie ou celles du pays du Bénéficiaire ;
- a produit de faux documents ou s'est rendue coupable de fausse(s) déclaration(s) en fournissant les renseignements exigés par le Bénéficiaire dans le cadre du présent processus de passation et d’attribution du marché.
*Conflit d'intérêts
*Embargos : Le Bénéficiaire s'engage à ne pas acquérir (ni fournir) de matériel et à ne pas intervenir dans des secteurs sous embargo des Nations Unies, de l'Union Européenne ou de la France.
*Corruption et Fraude : Le Bénéficiaire et les Candidats, Soumissionnaires ou Consultants, doivent respecter les règles d'éthique les plus rigoureuses durant la passation et l'exécution des marchés.
3. Déclarations du Bénéficiaire
Le Bénéficiaire déclare avoir (i) reçu une copie des Directives pour la Passation des Marchés et (ii) pris connaissance de leurs termes, notamment pour ce qui concerne les actions pouvant être prises par I' Agence en cas de manquement par le Bénéficiaire à ses obligations au titre de ces Directives
Les Directives pour la Passation des Marchés ont pour le Bénéficiaire la même valeur d'engagement contractuel à I' égard de I' Agence que le Contrat de subvention.
4. Engagements du Bénéficiaire
Dans le cadre de la passation, de l'attribution et de l'exécution des marchés relatifs à la réalisation du Projet et financés au moyen de la Subvention, le Bénéficiaire s'engage à respecter et mettre en oeuvre les stipulations des Directives pour la Passation des Marchés 
Le Bénéficiaire s'engage en outre à accomplir tous les actes et démarches qui s'avéreraient nécessaires pour la bonne application des stipulations des Directives pour la Passation des Marchés.
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